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BUREAUX INTERNATIONAUX 

REUNIS POUR LA PROTECTION BIRPI 
UNITED INTERNATIONAL 

BUREAUX FOR THE PROTECTION 

OF INTELLECTUAL PROPERTY DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

GENilVE, SUISSE GENE V A, SWITZERLAND 

CO MITE DE COORDINATION INTER UNIONS, QUATRIEME SESSION 

INTERUNION COORDINATION COMMITTEE, FOURTH SESSION 

(Geneve, 26-29 septembre 1966) 

(Geneva, September 26 to 29, 1966} 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
CONCERNANT 

LE COMITE DE COORDINATION INTERUNIONS 
ET SA QUATRIEME SESSION ORDINAIRE 

' I 

Compos'it:lon . dl::t Comite 

1. Le Comite de coordination interunions (ci-apres 
denomme "le Comite ") est compose des Etats membres .du Comit~ 
executif de l'Union internationale pour la protection de la 
propriete i ndustrielle ( ci-aprGs . d~enomme "le Comi te executif" 
de l'Union de Paris) et du Comite permanent de l'Union inter
nationale pour la protection des oeuvres litteraires et artis
tiques (ci-apres. ·denomme "le Comi te permanent." de l'Union de 
Ber~e) . 

2 . Etant donne la composition act~elle du Comite executif 
de l'Union de Paris .et du Comite permanent de l'Union ·de Berne, 
les Etats ci-apres sont membres du Comite de coordination 
interunions, au moment de la reunion de sa quatrieme session 
ordinaire : ,_ .. 

1 . Allemagne (Republique federale) 
2'. Belg.ique 
3. Bresil 
4. Ceylan 
5. ·Dane mark 
6 . Espagne 
7. Etats-Unis d 1 Amerique 
s . France 

( 



9 . Hongrie 
10. Inde 
11 . Italie 
12 . Japon 
13 . Maroc 
14 . Nigeria 
15, Pays-Bas 
16 . Portugal 
17 . Roumanie 
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18. Royaume-Uni de Grande- Bretagne 
et d 1 Irlande du Nord 

19 . Suede 
20 . Suisse 
21 . Tchecoslovaquie 
22. Union des Republiques socialistes sovietiques 
23 . Yougoslavie. 

Observateurs 

3 . Tout Etat membre de 1 1Union de Paris ou de l'Union 
de Berne qui n'est pas membre du Comite peut etre represent€ 
aux deliberations du Comite , en qualite d .'observateur . 

Competence ' ., : 

4. L'article 7 du Reglement i nterieur du Comite def-init 
dan$ les termes suivants les attributions du Comite : . 

. · . .J'' 

"Le ca'ractere d~s . fonctions du Comite est purement 
c.onsultatif• Il donnera1 en particulier , des avis au 
Gouvernement suisse agissant comme autorite de surveil
lance, sur des questions administratives et financieres 
et d'autres questions d'interet commun des BIRPI, notam
ment dans les cas prevus par .le Statut du personnel et 
par le Reglement financier des BIRPI ." 

·' 

La quatrieme session ordinaire 

5 . La quatrieme session ordinaire du Comite aura lieu 
a Geneve, Suisse , du 26 au 29 septembre 19661 c'est-a- dire 
en memes temps et lieu que la deuxieme session ordina ire du 
Comite executif de 1 1Union de Paris . Etant donne que les 
Etats membres du Comite executif sont aussi membres du Comite 
de coordination interunions, cet arrangement pratique est 
surtout dicte par des raisons d 1 economie ~ 

,, 

• 
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6. La seance d 1 ouverture aura lieu le 26 septembre , 
a 15 heures, dans la Salle de conferences des BIRPI, , 
32, chemin des Colombette~, Geneve. · 

Bureau actuel 

7. Le Bureau en fonctions est compose comme suit 

President 

Vice-presidents 

S .E . M. G.iuseppe Talamo Aten9lfi 
(Itali~, . Etat membre du Comite 
executif de l 1Union de Paris et 
du Comite permanent de 1 1Union 
de Berne) 

M. Andras Kiss (Hongrie, Etat membre 
du Comite. executif de l'Union de 
Paris) 

M. S . V. Purus.ho~tam ( I.nde, Eta t : mem
bre .du Comite permanent de l 'Union . 
de Ber:r1;e ) , : · 

8 . Le mandat de ce Bureau expirera au moment de l'election 
du nouveau Bureau. 

9. Lors des prem1ereet deuxieme sessions, le Bureau a ete 
compose des representants des pays suivants : prem1ere ses
sion: Suisse (president), Japon et Roumanie (vice~presidents); 
deuxieme session : Roumanie (president) , Etats- Unis d 1Amerique 
et Espagne (vice-presidents). 

Election du nouveau Bureau 

10 . Le nouveau Bureau doit ~tre elu au cours de la premiere 
seance de la quatrieme session ordinaire. 

11. Etant donne qu'au cours de la deuxieme session ordinaire, 
le President a ete elu parmi les representants des Etats mem
bres seulement du Comite permanent de 1 1Union de Berne, le 
Pres ident de la presente (quatrieme) session doit ~tre elu 
parmi les representants des Etats membres seulement du Comite 
executif de l'Union de Paris (voir article 14(3)b) du Reglement 
interie~, c'est-a-dire : 



Cey·lan 
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. Pays-Bas 
Etats-Unis d ' Amerique 
Hongrie 

Suede 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques Japon 

Maroc 
Ni geria 

socialistes sovietiques 
Yougoslavie . 

12 . Un des Vice-presidents doit ~tre elu parmi les repre
sentants des Etats membres seulement du Comite permanent de 
l 1Union de Berne , c ·1 est- a-dire 

Belgique 
Bresil 
Danemark 
Inde 
Roumanie. 

13 . L 1autre· Vice - president doit ~tre elu parmi les Etats 
membres a la fois du Comite executif de l'Union de Paris et 
du Comite permanent de l'Union de Berne , c 1est- a- dire 

Republique federale d'Allemagne 
Espagne 
France 
Italie 
Portugal 
~oyaume-Uni dp Grande- Bretagne 

et d' Irlande du ;Nord 
Suisse . 

14 . Le Directeur des BIRPI a des.i gne le Dr . Arpad Bogsch , 
Vice- Directeur , BIRPI , comme Secretaire du Comite. 




